Demande de changement de nom mineur

Par Eva974, le 17/12/2011 a 18:53

Bonjour,rnrnJe m'appelle Audrey, j'ai 17 ans. Je porte le nom de mon pére qui m'a reconnu a
ma naissance mais je n'ai plus eu de contact avec lui par la suite. Il me verse une pension
d'un montant dérisoire de 90€ et j'aimerais autant que cela cesse. Cette personne ne
représente rien a mes yeux, je ne vois pas pourquoi je devrais porter son nom. Serait-il
judicieux de lancer une procédure? Je doute de la Iégitimité de mon motif. rnMerci d'avance
pour vos conseils!rnrnAudrey.

Par Marion2, le 17/12/2011 a 19:00

[citation]Je doute de la Iégitimité de mon motif. rn[/citation]rnrnVVous avez raison de douter.

Par Eva974, le 17/12/2011 & 19:02

Merci, ca m'aide beaucoup!

Par Marion2, le 17/12/2011 a 19:07

Vous avez eu votre réponse ! Ce n'est pas possible !!!




Par Eva974, le 17/12/2011 4 19:11

D'accord, merci !!'rnrn[citation]Politesse: usage hors d'usagel/citation]

Par amajuris, le 17/12/2011 a 23:12

bjr,rnvous ne pouvez pas changer de nom mais vous pouvez utiliser un nom d'usage celui de
votre mére par exemple.rnrnvoir ce lien: http://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/R1420.xhtmlrnrncdt

Par Eva974, le 18/12/2011 & 07:33

Ok, merci beaucoup. Je vais me renseigner.
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